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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Déclaration solennelle d’un nouveau membre du 
Comité 
 

  Mme Hayashi prononce la déclaration solennelle 
prévue par l’article 15 du réglement intérieur du 
Comité. 
 
 

La séance est levée à  10 h 15. 


